
Département du Tarn 
 

République Française 
COMMUNE DE BUSQUE 

 
 

Nombre de membres 
en exercice : 15  
 
Présents : 15 
 
Votants : 15 

Séance du 09 février 2021 
L'an deux mille vingt-et-un et le neuf février l'assemblée régulièrement 
convoquée le 09 février 2021, s'est réunie sous la présidence de Monsieur 
Bertrand BOUYSSIE, Maire. 
Sont présents :  Bertrand BOUYSSIE, Cédric MILHAUD, Jean-Claude 
DEVAL, Stéphane BOUSQUET, Patrice AUSSAGUES, Alexis BONLEUX, 
Marielle BOVE, Emilie CARCENAC, Pierre-Eric DEHAYE, Michel GAYRAUD, 
Emmanuelle LENTO, Laurent NUNES, Denis SABO, Bruno SENRA, André 
VAISSIERE 
 
Secrétaire de séance :  Denis SABO 

 
 
Le compte rendu du 17 novembre 2020 est adopté. 
 
Objet : CREATION DE CHEMINEMENT DOUX - DE_2021_001 
 
Monsieur le Maire présente le projet de CREATION DE CHEMINEMENT DOUX. Le but de ce projet est 
de relier le centre du village, les bâtiments scolaires et extrascolaires aux équipements sportifs de façon 
sécurisée. 
 
Le coût prévisionnel s'élève à :  115 218.48 € HT                        138 262.08 € TTC        
               
Le début de l'opération est prévu pour septembre 2021. 
 
La faisabilité de ce projet dépendra du montant de l'aide sous forme de subvention de nos partenaires 
institutionnel (Etat, Région, Département et Communauté Agglomération Gaillac-Graulhet). 
 
Le plan de financement prévisionnel de cette opération est annexé à la présente délibération. 
 

Coût des travaux HT 115 218.48 €  
Montant TVA 23 043.70 € 
Coût des travaux TTC 138 262.18 € 
FINANCEMENT 
 
Etat DSIL                                                             25 % 
 
Région                                                                 25 % 
 
Département                                                       20 % 
 
Gaillac-Graulhet Agglomération                       10 % 
Fonds de concours 

 
 

28 804.62 € 
 

28 804.62 € 
 

23 043.69 € 
 
 

11 521.84 € 
 
Total des aides sur le HT 

 
92 174.77 € 

Autofinancement  46 087.41 € 
 
Total TTC 

 
138 262.18 €  

 
 
Cette opération sera inscrite au Budget Primitif 2021 en section d'investissement - Opération 132. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 
 
- VALIDE le projet de création de cheminement doux 
 
- MANDATE Monsieur le Maire ou son représentant pour solliciter les subventions auprès de l'Etat, de la 
Région Occitanie, du Département et de la Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet. 



 
 
 
Objet : RENOUVELLEMENT CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE RELAIS FOURRIERE - 
DE_2021_002 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il y a lieu de signer des conventions entre l’Association 
« Les Temps Orageux » et la commune de Busque pour la prestation de service relais fourrière des chiens 

et chats errants. Ces conventions sont conclues pour la période allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 
2021. Elles pourront être renouvelées par reconduction expresse.  

Elles pourront être dénoncées à tout moment en cas de dysfonctionnement, après courrier motivé et 
envoyé à l’association par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix : 

 décide de signer les conventions avec l’association « Les Temps Orageux »  
 donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer les conventions.  
 les frais d'intervention de la fourrière seront facturés aux propriétaires des animaux  

 
 
DIVERS : 
 
Madame BOVE Marielle fait un point sur les différentes manifestations de fin d'année : 
- concours des dessins des enfants 
- concours des illuminations de Noël 
- remise aux ainés d'un colis de Noël 
 
 
Madame CARCENAC Emilie fait un point sur le recrutement d'un agent en remplacement de Monsieur 
MALIE Christian qui prend sa retraite au 1er avril 2021. 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal sur l'avancée du projet de lotissement au chemin de 
Teulié. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures. 
 
 
 
 


